
 

 
OFFICE FÉDÉRAL DE LA STATISTIQUE OFS, ESPACE DE L'EUROPE 10, CH-2010 NEUCHÂTEL 1 
 

 
 

 
Communiqué de presse 
Embargo: 21.3.2024, 8h30 

 
21 Développement durable et disparités régionales et internationales 
Agglomérations et typologie des communes 2020 
 

Trois nouvelles agglomérations et 10 villes de plus qu’il y a 
10 ans: l’urbanisation de la Suisse se poursuit 
 
En 2022, 74% de la population de la Suisse vivait dans une des 52 agglomérations du pays. Si cette 
part reste quasi stable par rapport au début des années 2010, trois nouvelles agglomérations ont été 
identifiées. Les communes rurales, quant à elles, couvrent 57% du territoire et abritent 14% de la 
population et 9% des emplois. Ces résultats se basent sur les définitions statistiques 2020 de 
l’espace à caractère urbain, des périmètres des agglomérations et des typologies de communes de 
l’Office fédéral de la statistique (OFS). 
 
Chaque agglomération comprend un centre urbain dense formé d’une ou plusieurs communes et des 
communes de couronne qui sont en relation fonctionnelle avec ce centre. Les 52 agglomérations du 
pays comptent 6,6 millions d’habitants sur territoire suisse, soit 74% de la population. Presque la 
moitié (1034) des 2131 communes suisses font partie d’une agglomération. Onze agglomérations 
sont transfrontalières. Les parties de ces agglomérations situées sur territoire étranger comptent 
1,5 million d’habitants et couvrent 367 communes. 
 
Trois nouvelles agglomérations 
 
Cette actualisation fait apparaître trois nouvelles agglomérations: Burgdorf, Mels — Sargans et 
Reinach (AG). De manière générale, on observe une relative stabilité au niveau des agglomérations. La 
part de la population vivant dans les agglomérations (sans les parties à l’étranger) reste à peu près 
inchangée par rapport à la décennie précédente (+1,4%). Les 49 agglomérations définies alors sont 
toujours présentes. 13 gardent exactement le même périmètre. Les autres gagnent ou perdent 
quelques communes, dans la plupart des cas avec de faibles conséquences en termes de population. 
En revanche, et d’une manière générale, le nombre de communes-centres augmente alors que les 
communes de couronnes diminuent, indiquant une tendance à l’extension des zones centrales 
densément peuplées. 
 
172 «villes statistiques» 
 
Avec les données récentes, 172 communes sont définies comme «villes statistiques», soit 10 de plus 
que précédemment. Aucune ne disparait. Cette définition statistique de la ville permet, entre autres, 
d’éviter que des communes rurales très peuplées, mais composées de plusieurs villages de taille 
importante, ne soient considérées comme villes. Ces villes statistiques regroupent 49% de la 
population et 65% des places de travail. 
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14% de la population vit dans une commune rurale 
 
Une typologie de communes permet de classer celles-ci selon des critères déterminés comme la 
densité ou la structure économique. Les entités qui partagent des caractéristiques semblables sont 
réunies pour former des catégories. Selon la typologie urbain-rural actualisée, 24% des communes 
sont urbaines, 49% rurales et 27% intermédiaires. Les communes urbaines, qui ne couvrent que 17% 
du territoire, concentrent 65% de la population et 76% des emplois. En revanche, les communes 
rurales couvrent 57% du territoire, mais n’abritent que 14% de la population et 9% des emplois. 
 
Pourquoi une actualisation des niveaux géographiques? 
 
La densité, la taille ou les spécificités des communes ainsi que les relations fonctionnelles entre elles 
servent à définir les différents niveaux géographiques. Ces caractéristiques se modifient au cours du 
temps par le jeu complexe de différents phénomènes, notamment l’évolution de la population, le 
développement économique, la périurbanisation ou le développement des voies de communication. 
Pour tenir compte de cette évolution, l’OFS recalcule, au début de chaque décennie, la classification de 
l’ensemble des communes dans les différentes nomenclatures sous sa responsabilité. Les définitions 
de ces niveaux géographiques n’ont pas été modifiées, mais les périmètres et typologies ont été 
calculés sur la base des données les plus récentes disponibles, du début des années 2020. 
 
Utilisation en statistique et en politique 
 
Fondées sur une démarche scientifique, les définitions de l’espace à caractère urbain, des 
agglomérations ou les typologies des communes permettent fréquemment la mise en évidence de 
relations ou de structures et jouent ainsi un rôle important dans les analyses statistiques. Elles 
permettent par exemple de mesurer les disparités régionales et d’analyser de manière différenciée la 
structure de la population. Ces niveaux géographiques peuvent servir aussi de cadre d’orientation 
notamment pour la politique régionale et des agglomérations. 
 
 
 
 
La méthode en bref 
 
Les méthodes utilisées pour le calcul des niveaux géographiques sont des méthodes scientifiques 
fondées sur des valeurs-seuils uniformes au plan national. 
 
Pour l’espace à caractère urbain, elle consiste à mesurer dans un premier temps la densité de la 
population, des emplois et des nuitées hôtelières sur une trame régulière (raster). Les densités 
mesurées sont utilisées pour définir les zones centrales des agglomérations. L’utilisation d’une trame 
régulière permet de limiter au maximum l’influence des frontières administratives historiques et des 
fusions de communes. Dans un deuxième temps, l’intensité des flux pendulaires est considérée pour 
déterminer les communes fonctionnellement reliées aux centres. 
 
La même méthode est utilisée pour déterminer les villes statistiques dans une typologie séparée — 
indépendante des agglomérations. Chaque commune est examinée sur certains critères de densité et 
de grandeur qu’elle doit remplir pour être classée parmi les villes statistiques. 
 
Finalement la typologie des communes en 9 et 25 catégories est élaborée à l’aide d’un arbre de 
décision à trois niveaux. Les communes sont réparties d’abord en trois catégories d’après la définition 
de l’espace à caractère urbain. Elles sont ensuite réparties en 9 puis en 25 catégories, qui constituent 
les deux niveaux de la typologie des communes. La répartition en 9 catégories repose sur des critères 
de densité, de taille et d’accessibilité, auxquels s’ajoutent des critères socio-économiques pour la 
subdivision en 25 catégories. La typologie urbain-rural dérive de la typologie des communes en 
9 catégories et se compose de trois catégories: «urbain», «intermédiaire» et «rural». 
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Pour cette actualisation des niveaux géographiques, les données des années 2019 à 2021 ont été 
utilisées. Les parts de population ou d’emplois sont basées sur les données les plus récentes soit 
2022 respectivement 2021. 
 
Pour plus d’explications sur les méthodes et sur les résultats, voir: 
www.statistique.ch > Trouver des statistiques > Thèmes transversaux > Analyses territoriales > 
Niveaux géographiques 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Renseignements 
Florian Kohler, OFS, Section Environnement, développement durable, territoire,  
tél.: +41 58 463 61 80, e-mail: florian.kohler@bfs.admin.ch 
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Offre en ligne 
Autres informations et publications: www.bfs.admin.ch/news/fr/2024-0523 
La statistique compte pour vous: www.la-statistique-compte.ch 
Abonnement aux NewsMails de l’OFS: www.news-stat.admin.ch 
Le site de l’OFS: www.statistique.ch 
 

 

Accès aux résultats 
Ce communiqué est conforme aux principes du Code de bonnes pratiques de la statistique 
européenne. Ce dernier définit les bases qui assurent l’indépendance, l’intégrité et la 
responsabilité des services statistiques nationaux et communautaires. Les accès privilégiés sont 
contrôlés et placés sous embargo. 
 
L’Office fédéral du développement territorial, le Secrétariat d’État à l’économie, l’Office fédéral des 
assurances sociales, les services statistiques des cantons suisses et l’Union des villes suisses ont 
reçu ce communiqué de presse un jour ouvrable et demi avant sa publication officielle. 
 
Les informations contenues dans le communiqué de presse ont été transmises à l’Office fédéral 
du développement territorial, à l’Office fédéral des assurances sociales et au Secrétariat d’État à 
l’économie six semaines avant la publication. 

https://www.statistique.ch/
mailto:media@bfs.admin.ch
mailto:order@bfs.admin.ch
https://www.bfs.admin.ch/news/fr/2024-0523
https://www.la-statistique-compte.ch/
https://www.bfs.admin.ch/bfs/fr/home/services/contact/abonnement-newsmail.html
https://www.bfs.admin.ch/bfs/fr/home.html
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Niveau géographique:
Communes politiques et 
 communes à l’étranger 

(état: 01.01.2024)

Catégories de commune

Espace à caractère urbain 2020

Commune-centre d‘agglomération (centre principal)

Commune de la couronne d‘agglomération
Commune multi-orientée
Commune-centre hors agglomération
Commune rurale sans 
caractère urbain

Commune-centre d‘agglomération (centre secondaire)

Code1 et nom de l’agglomération

Code et nom du centre hors des agglomérations

1 T_xxxx indique les agglo-
   mérations transfrontalières

0 25 50 km

230 Winterthur
261 Zürich
351 Bern
371 Biel/Bienne
404 Burgdorf
581 Interlaken
942 Thun
1061 Luzern
1201 Altdorf (UR)
1344 Lachen
1630 Glarus
1711 Zug
2125 Bulle
2196 Fribourg
2546 Grenchen

2581 Olten – Zofingen
2601 Solothurn
T_2701 Basel (CH/DE/FR)
2939 Schaffhausen
3203 St. Gallen
T_3251 Rheintal (AT/CH/DE)
T_3271 Vaduz – Buchs (LI/CH)
3293 Mels – Sargans
3336 Rapperswil-Jona – Rüti
3425 Wil (SG)
3901 Chur
4001 Aarau
4021 Baden – Brugg
4082 Wohlen (AG)
4141 Reinach (AG)

4201 Lenzburg
T_4260 Bad Säckingen – Stein (AG) 

(DE/CH)
4401 Arbon – Rorschach
4436 Amriswil – Romanshorn
4566 Frauenfeld
T_4671 Konstanz – Kreuzlingen 

(DE/CH)
5002 Bellinzona
T_5113 Locarno (CH/IT)
T_5192 Lugano (CH/IT)
T_5250 Como – Chiasso – Mendrisio 

(IT/CH)
5586 Lausanne
5890 Vevey – Montreux

5938 Yverdon-les-Bains
6002 Brig – Visp
6136 Martigny
6153 Monthey
6248 Sierre
6266 Sion
T_6421 La Chaux-de-Fonds – 

Le Locle (CH/FR)
6458 Neuchâtel
T_6621 Genève (CH/FR)
T_6711 Delémont (CH/FR)

90306 Lyss
90329 Langenthal
90412 Kirchberg (BE)
90768 Spiez
90979 Herzogenbuchsee
91031 Hochdorf
91103 Sursee
91301 Einsiedeln

91331 Küssnacht (SZ)
91362 Arth
91372 Schwyz
91407 Sarnen
91509 Stans
92275 Murten
92407 Oensingen
93101 Appenzell

93339 Uznach
93379 Wattwil
93787 St. Moritz
93851 Davos
93955 Landquart
94035 Niederrohrdorf – Oberrohrdorf
94163 Frick
94282 Rothrist

94304 Döttingen – Böttstein
94946 Weinfelden
95401 Aigle
95414 Villeneuve (VD)
95822 Payerne
96253 Crans-Montana
96300 Zermatt
96800 Porrentruy
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Population, emploi et surface selon les
catégories de l'espace à caractère urbain 2020¹

Commune-centre d‘agglomération Commune de la couronne d‘agglomération

Commune multi-orientée Commune-centre hors agglomération

Commune rurale sans caractère urbain

Surface

Emploi

Population résidante permanente

Nombre de communes

0% 50% 100%

13% 17% 57%

72%

61% 14% 14%

21% 27% 16% 32%

¹ seulement les communes suisses

 État des données: 21.03.2024
 Source: OFS – Niveaux géographiques de la Suisse, STATENT 2021, 
STATPOP 2022; GEOSTAT/swisstopo 2022

© OFS 2024

Vue d’ensemble des trois types urbain-rural

Types de communes Nombre de communes  
au 1.1.2024

Population résidante  
permanente en 2022

Emploi en 2021 Surface

absolu en % absolu en % absolu en % en %

Total 2 131 100 8 815 385 100 5 417 999 100 100

1 – Urbain 511 24 5 726 159 65 4 142 992 76 17

2 – Intermédiaire 585 27 1 872 821 21  809 379 15 26

3 – Rural 1 035 49 1 216 405 14  465 628 9 57

Source: OFS – Niveaux géographiques de la Suisse, STATPOP 2022, STATENT 2021; GEOSTAT/swisstopo 2020 © OFS 2024
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